
Assemblée générale d'Ascobroye du 9 nov. 2023
jeudi 9 novembre 2023 • 18:15 - 19:30 | Halle des Sports, Domdidier |  7 .02 AG Ascobroye

1  Ouverture de l’Assemblée par le Président
Le Président d'Ascobroye, M. Pascal Joye, ouvre l’Assemblée générale en saluant tout 
particulièrement la présence de M. le Préfet, des Députés, de Mmes et MM. les 
Syndics/Syndiques et Conseillers/Conseillères communaux/communales, des membres du 
Comité,  du personnel de la COREB ainsi que des représentants de la presse. Il s’adresse aux 
Délégués en leur souhaitant la plus cordiale des bienvenues à l’Assemblée générale des 
Délégués de l’Association des Communes du district de la Broye fribourgeoise. 

L’Assemblée générale a été convoquée en date du 12 octobre 2023 par courriel électronique 
et par la FAO n°42 du 20 octobre 2023, en conformité avec l’article 9 des statuts. Aucune 
remarque n’étant formulée, le Président déclare l’assemblée ouverte et apte à délibérer 
valablement.

2  Appel des Communes
Sur les 18 Communes broyardes invitées, 15 ont répondu présentes ce que le Président relève 
avec satisfaction. Les Délégués représentent un suffrage de 65/71 voix. Les décisions seront 
prises selon le principe de la majorité absolue, soit à 33 voix. M. Rapo, Vice-syndic de 
Cheyres-Châbles, est nommé scrutateur.

3  Procès-verbal de l’Assemblée du 25 mai 2023
Toutes les Communes ont pu prendre connaissance du procès-verbal de l’assemblée 
précédente qui a été adressé avec la convocation. De ce fait, il ne sera pas lu. 

4  Message du Président
M. Joye remercie sincèrement les personnes présentes pour leur participation à cette 
deuxième Assemblée des Délégués d’Ascobroye de l’année 2023. Il aborde quelques dossiers 
ayant été débattus par le Comité depuis la dernière AG et ayant le mérite d’être soulevés ici, 
ce soir :

Groupe de travail Arcades
Le groupe de travail, composé de MM. Joye, Grandgirard, Chassot et Conus, s'est réunis à 
trois reprises depuis début 2023 afin d'aborder cette problématique. Divers entretiens ont eu 
lieu avec plusieurs acteurs communaux et cantonaux actifs dans le domaine de l'action 

Comme il ne suscite aucune remarque, le procès-verbal est approuvé unanimement et 
avec remerciements à son auteure, Aurélie Egger. 
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sociale au sens large afin de discuter de l'insertion des jeunes dans le monde professionnel 
et des offres disponibles.

Une rencontre avec Arcades a été planif iée en mai afin d’échanger sur leurs prestations et 
leur confirmer de la résiliation de la convention (décision du Comité en décembre 2022). 
Parallèlement, une demande formelle de reprise de la prestation a été envoyée au RSSBF. En 
effet, après analyse, le comité d’Ascobroye a estimé que la meilleure solution pour la suite 
était de demander au RSSBF de reprendre cette prestation pour les jeunes. En effet, le RSSBF 
est une entité constituée active pour toute la Broye fribourgeoise et la création d’une 
prestation dédiée à l’intégration socioprofessionnelle des jeunes au sein de ce réseau 
semble cohérente avec ses activités.

Nous avons reçu ce jour une réponse favorable de principe du RSSBF pour une reprise des 
activités en 2025. Un groupe de travail sera créé pour analyser les prestations et les coûts 
ainsi que le lieu de fourniture des prestations qui doit être proche des jeunes et ne pas avoir 
de connotation sociale. Le montant versé à Arcades a donc été retiré pour 2024, année de 
transition pendant laquelle chaque commune est libre d’utiliser le montant disponible pour 
des prestations envers ses jeunes.

Tourisme
Ascobroye a été associée aux réf lexions pour la mise sur pied de la nouvelle Association 
touristique de la Broye. Son assemblée constitutive a eu lieu le 15 juin 2023 et toutes les 
communes de la Broye fribourgeoise sont devenues membre de droit, conformément à la 
nouvelle Loi cantonale sur le tourisme du 8 octobre 2021.

Dans le cadre de cette nouvelle association et comme décidé par l’assemblée d’Ascobroye 
le 25 mai dernier, il a été décidé pour la clé de répartition que chaque commune participe à 
hauteur de CHF 3.75 par habitant. Une participation supplémentaire par habitant des 
communes touristiques de CHF 5.25 est aussi perçue par Ascobroye alors qu’une 
participation supplémentaire forfaitaire pour ces mêmes communes est perçue 
directement par l’association.

Event 2023
La 9ème édition de l’Event Ascobroye s’est déroulée le 31 août dernier au Port de Portalban et 
a réuni plus de 50 personnes. Celui-ci avait pour thème « Infrastructure pour la pérennisation 
du tourisme » en présence de quatre intervenants de qualité.
En 2024, un Event sera à nouveau organisé dont le thème est en réflexion. M. Joye remercie 
les membres du Comité d’Ascobroye qui font partie du Groupe de travail qui organise 
chaque année cette événement : MM. Brodard, Rapo et Béguin.
 
GT Gouvernance régionale
Au f il des années, suite notamment à des décisions cantonales, le rôle des régions prend de 
l’importance et de plus en plus de tâches leur sont confiées. Dans la Broye fribourgeoise, 
outre Ascobroye, plusieurs associations autonomes réunissent toutes les communes pour 
fournir des prestations dans le domaine de la santé et du social (RSSBF), de la défense 
incendie (ADIS-Broye), de l’école secondaire (Association du cycle d’orientation des 
communes de la Broye) ou encore récemment du tourisme (Association touristique de la 
Broye). Des discussions sont maintenant en cours au niveau cantonal pour une 
régionalisation au niveau de la culture.
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A l’instar d’autres régions et sur l’impulsion du Préfet, la Conférence des syndics et 
Ascobroye ont créé un groupe de travail composé de six syndics et placé sous la présidence 
de M. Willimann pour réf léchir au thème important de la gouvernance régionale. Si la 
situation actuelle est satisfaisante, il est important de mener des réf lexions pour avoir une 
meilleure vue d’ensemble et une meilleure planif ication f inancière, notamment des activités 
régionales spécif iques à la Broye fribourgeoise. Cette thématique sera reprise en détails au 
point 5 de l’ordre du jour.
 
Il s’agit d’un extrait des activités, en cours, du Comité qui vous a été donné. De nombreuses 
autres thématiques sont traitées tout au long de l’année en Comité d’Ascobroye avec, à 
chaque fois, une réflexion de savoir si elles doivent être traitées par Ascobroye (thématiques 
concernant la Broye fribourgeoise), par la COREB (thématiques intercantonales et/ou dans 
le spectre des domaines d’activité définis dans la nouvelle stratégie de la COREB) ou si elles 
doivent rester au niveau communal, sans coordination régionale nécessaire.

M. Joye reste à  disposition pour combler les éventuelles interrogations, maintenant ou plus 
tard.

Comme il n’y a pas de question, il souhaite à tous une bonne suite de soirée et se réjouit de 
les retrouver à la f in de l’Assemblée de la COREB pour partager un moment de convivialité. Il 
remercie également l'Assemblée pour son attention.

5  Gouvernance régionale
M. Joye donne la parole à M. Williman, le Président du groupe de travail sur la gouvernance 
régionale.

Il rappelle l'objectif  des réf lexions menées au niveau de la gouvernance, suite au 
repositionnement des tâches de la COREB. Dans ce contexte, il examine la place 
d'Ascobroye et comment elle envisage son positionnement. Les deux principaux objectifs 
sont les suivants : confier à Ascobroye certaines responsabilités pour défendre les intérêts 
de la Broye fribourgeoise, et réf léchir à la structure organisationnelle des associations. Il 
souligne l'importance de se questionner sur la manière dont Ascobroye envisage son 
organisation dans la région au cours des prochaines années. Il aff irme également qu'une 
partie des objectifs a été atteinte.

Il remarque que le projet n'a pas été mis sur pied en raison du ressenti que les associations 
ne font pas leur travail, car elles le font. La question qui se pose est : qu'en est-il du rôle des 
responsables politiques dans cette situation? Il met en avant que les politiciens doivent 
prendre des décisions politiques tandis que les directeurs doivent gérer les opérations au 
quotidien.

La première étape consiste à obtenir une vision consolidée f inancière de la région, car 
actuellement la transparence fait défaut. Il existe des doublons dans les organisations, et il 
est nécessaire de réfléchir à l'affectation appropriée des ressources. Cette étape est à 
f inaliser d'ici le premier trimestre de 2024 sur le plan f inancier. Si toutes les réf lexions 
aboutissent, la mise en œuvre sera planif iée pour la prochaine législature. Ascobroye 
évaluera la possibilité d'aller plus loin à chque étape du processus.

Il exprime le plaisir d'avoir fait cette présentation auprès des communes et a observé que 
les préoccupations sont similaires. L'objectif  est de maintenir une inf luence positive. Il se 

jeudi 9 novembre 2023 • 18:15 - 19:30 • Dijlè Coban 3/9



tient également à disposition pour recevoir des retours, répondre à des questions, ou même 
discuter d'idées.

M. Joye remercie M. Wiliman pour sa présentation.

6  Approbation du budget 2024
Le budget de l'année 2024 est présenté par M. Lionel Conus. Il prévoit CHF 586'298.50 de 
charges contre CHF 586'588.50 de produits, soit un excédent de produits de CHF 290.00.

M. Conus commente les différents comptes ci-dessous :

Le montant concernant les jetons de présence sont arrondis sur la base des comptes 2022.

Compte 8506.3132.02 : Augmentation de CHF 60'000.- compte tenu de l'étude gouvernance 
régional.

Compte 8506.3109.01 : Une réduction de CHF 1'000.- a été envisagée étant donné la 
diminution progressive des dépenses.

Compte 8506.3636.02 : Suite à la résiliation de la convention pour 2024, ce poste de charge 
a été annulé.

Compte 8506.3632.02 : Création d'un poste de charge doté d'un budget de CHF 210'420.- 
selon la décision de l'Assemblée général d'Ascobroye du mois de mai.

A l’avenir et si les missions d’Ascobroye devaient évoluer, le plan comptable devra être 
étoffé et se conformer en tout point au modèle MCH2.

Les CHF 60'000.- prévu à l'étude gouvernance régional suscite la question suivante : Ce 
montant est-il uniquement consacré à la première étude ? M. Kilchoer répond que les 
réf lexion dépassent le cadre d'une simple étude. Une offre a été reçue la veille, 
accompagnée par une première étape.. Toutefois, la décision de poursuivre ou non est 
ouverte. Le montant prévu comporte différent coût et une marge pour la suite si le projet se 
poursuit.

Il est constaté par l'Assemblée que la décision est prise pour la prochaine législature, alors 
que certains ne seront plus là. Cela semble contradictoire. M. Joye répond en disant qu'il est 
obligatoire d'anticiper comme le processus est long. 

Comme il n'y a plus de remarque concernant le budget et avant le vote, M. Joye passe la 
parole. M Tüscher, rapporteur de la Commission f inancière.
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7  Messages de la Députation
Crédit d'engagement dû au COVID-19

M. Jean-Daniel Chardonnens remplace Mme Meyer et aborde le sujet du crédit avec les 
pertes f inancières perdues dû au COVID-19. Suite à cela, un mandat intitulé "prise en charge 
dans le cadre des mesures f inancières COVID-19" a été établi. Le Conseil d'État a proposé au 
Grand Conseil un crédit d'engagement d'un montant total de CHF 6'825'663, qui a été 
approuvé.
Ce crédit d'engagement sera réparti comme suit :

CHF 3'436'235 pour rembourser les communes pour leur participation aux surcoûts des 
Établissements Médico-Sociaux (EMS) en 2020.
CHF 1'506'912 alloués aux EMS pour couvrir d'autres surcoûts liés au COVID-19.
CHF 1'147'290 pour les EMS en compensation de la perte de chiffre d'affaires dans leurs 
cafétérias et restaurants.
CHF 351'853 pour les Services d'Aides et de Soins à domicile, en remboursement de leur 
contribution aux surcoûts pour le personnel soignant en 2020.
Enfin, CHF 383'373 pour les Services d'Aides et de Soins à domicile, destinés à 
l'acquisition de matériel de protection.

Off ice Fédérale des routes - décret
M. Christophe Chardonnens aborde le sujet de l'OFROU. En 2008, l'Off ice fédéral des routes 
s'est installé à Estavayer, dans des bâtiments situés à la place de la gare. Cependant, ces 
locaux posaient problème et ne répondaient pas aux exigences et normes de l'OFROU, 
nécessitant ainsi plusieurs interventions. Finalement, le canton a pris en compte les 
préoccupations de la région et a accepté d'entamer des négociations avec les autorités 
fédérales. Pour la région de la Broye, le maintien de l'OFROU est crucial, car cela représente 

Le budget 2024 est accepté à l'unanimité. M. Joye remercie l'équipe COREB pour la bonne 
présentation du budget.
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63 emplois à Estavayer, avec la perspective d'augmenter ce nombre à 80-90 postes. 
Actuellement, plus de la moitié de ces employés résident dans le canton, générant des 
retombées f iscales signif icatives pour la région de la Broye.

Les Transports publics fribourgeois (TPF) construisent de nouveaux bâtiments à la gare 
d'Estavayer, et des discussions ont permis de proposer une solution répondant aux attentes 
de l'OFROU. Par la suite, l'OFROU a informé que lorsque des bureaux décentralisés étaient 
implantés en dehors de Berne, la Confédération demandait aux cantons de participer aux 
coûts. Un compromis a été trouvé avec la création d'une copropriété, avec 57% pour la 
Confédération et 43% pour l'État de Fribourg, offrant la possibilité à chacun d'acheter la part 
de l'autre si nécessaire. Le décret a été approuvé, permettant ainsi à l'OFROU d'emménager 
dans ses nouveaux locaux.

Loi fédérale sur le droit rural
M. Grandgirard explique que ce projet de loi a été examiné par le Grand Conseil, le 27 juin 
dernier. Pour comprendre les enjeux, il rappelle les trois buts sur cette loi fédérale sur le droit 
foncier rural plus communément appelé LDFR :

Encourager la propriété foncière rurale en particulier de maintenir des entreprises 
familiales comme fondement d'une population paysanne forte et d'une agriculture 
productive orientée vers une exploitation durable du sol ainsi que d'améliorer les 
structures;

Renforcer la position de l'exploitant à titre personnel y compris celle des fermiers en 
cas d'acquisition d'entreprise et d'immeuble agricoles;

Lutter contre les prix surfait des terrains agricoles que ça soit pour l'achat de terrain ou 
la f ixation du prix du fermage.

Le législateur cantonal a une marge de manœuvre très limitée dans l'application de cette loi 
fédérale. L'autorité foncière cantonale génère environ 600 décisions par an. L'AFC jouit d'une 
autonomie relative vis-à-vis de l'administration et est rattachée administrativement à la 
DIAF. Compte tenu de l'importance des dossiers et des enjeux f inanciers, le choix des 
personnes, donc le facteur humain, est une importance primordiale dans ce contexte.

M. Grandgirard aff irme que l'AFC ne pourrait pas fonctionner sans un soutien juridique, 
technique et administratif  constant. C'est pourquoi elle bénéficie d'un secrétariat 
permanent comprenant notamment une conseillère juridique de la DIAF. Il est important de 
souligner que la dépendance de l'AFC est une caractéristique voulue par les autorités 
fribourgeoises. Malgré l'opposition du Conseil d'Etat, le Grand Conseil a approuvé la version 
du projet de loi.

Motion demandant la suppression de la limite de construction
M. Thévoz a évoqué la discussion lors de la session du vendredi 8 septembre 2023, 
concernant une motion déposée par deux députés demandant la levée des restrictions 
imposées par Fribourg concernant les limites le long des cours d'eau. Ils ont spécif iquement 
appelé à supprimer la distance de 4 mètres de part et d'autre des cours d'eau, connue sous 
le nom de limite de construction, et à réviser la planif ication cantonale pour les 
revitalisations en éliminant toutes les restrictions mises en place par le Canton de Fribourg.

L'espace réservé aux eaux vise à assurer la protection contre les inondations, à prévenir les 
dommages aux eaux, à créer des espaces naturels, à favoriser la biodiversité et à offrir des 
zones de loisirs. La loi cantonale sur les eaux prévoit également une limite supplémentaire de 
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4 mètres par rapport à l'espace réservé. Cette limite de construction, ces 4 mètres, interdit 
principalement des petites constructions telles que des routes ou des chemins. Elle garantit 
en général l'accès pour des activités d'entretien, de travaux ou en cas d'urgence.

La motion visait à supprimer ces 4 mètres et a été acceptée par le Grand Conseil, mais son 
examen en commission est prévu dans les 4 à 6 prochains mois. Si cette motion est à 
nouveau acceptée, de nombreuses communes pourront résoudre des situations où elles 
doivent faire face à des contraintes imposées par le Canton pour appliquer les exigences de 
la Confédération. La variante proposée par le Conseil d'Etat, souhaitant une suppression 
partielle de la limite de construction, a été retenue par le Grand Conseil.

Au cours de la session de septembre, une discussion ait eu lieu concernant un rapport établi 
en 2017 et présenté en 2023 sur les castors. Les communes sont confrontées à des 
problèmes dus à ces animaux qui causent de plus en plus de dégâts dans l'agriculture ainsi 
que dans les zones communales, qu'elles soient lacustres ou non. Plusieurs députés, parmi 
lesquels M. Grandgirard et M. Thévoz, ont souligné les dégâts considérables provoqués par les 
castors.

M. Joye remercie tous les les Députés qui ont pris la parole.

8  Propositions individuelles et divers
M. Kilchoer rappelle qu'en avril 2021, les autorités communales ont été assermentées. Depuis, 
la Préfecture a envisagé d'organiser une journée des communes de la Broye fribourgeoise 
pour marquer la mi-législature. Tous les conseillers communaux, généraux et les députés 
seront conviés à cet événement. Le site choisi pour cette occasion est le Giron de jeunesse 
à Cugy qui aura lieu du 3 au 7 juillet. Le 5 juillet sera réservé pour cette journée des 
communes qui accueillera deux tables rondes : l'une portant sur le développement 
économique de la Broye et l'autre sur la Gouvernance régionale. Il est souligné qu'il n'y aura 
aucun frais pour les communes, car une démarche de sponsoring est en cours. Environ 250 
personnes sont attendues pour cette manifestation nommée la "Première Journée des 
Communes de la Broye Fribourgeoise", se déroulant de 9h à 15h. Un "save the date" sera 
envoyé d'ici la f in de l'année. Le sponsoring, lancé il y a trois jours, suscite déjà un fort intérêt 
de la part des entreprises. M. Kilchoer remercie la députation et M. Joye, en mettant en 
avant qu'Ascobroye travaille de plus en plus pour la Broye.

M. Chassot a expliqué que la Commune d'Estavayer-le-Lac dispose d'un secteur d'animation 
socio-culturelle travaillant en collaboration avec Arcade. En conséquence, la commune s'est 
retrouvée dans l'incapacité de laisser ces jeunes sans encadrement pendant une année. 
C'est la raison pour laquelle ils ont reporté le crédit de CHF 5.- par habitant que la commune 
avait au secteur d'animation socio-culturelle. De plus, ils ont décidé de ne pas refuser 
l'accès aux jeunes venant d'autres communes et de leur apporter leur soutien. Une 
demande de participation f inancière sera adressée aux autres communes afin de couvrir les 
frais engendrés si des jeunes de ces communes sont suivis.

Le Président d'Ascobroye, M. Joye, lève la séance à 19h22, réitère ses remerciements à la 
Commune de Belmont-Broye pour l’accueil d’Ascobroye et remercie également les 
Délégués présents pour leur attention ainsi que les membres du Comité.
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 Au nom de l'Assemblée générale d'Ascobroye

 Pascal Joye       Lionel Conus

   Président    Secrétaire Régional

Annexe : présentation AG Ascobroye

2023.05.25_Présentation_Ascobroye.pdf
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9.

Association touristique de la Broye
Adoption de la clé de répartition Ascobroye
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9. Association touristique de la Broye

Adoption de la clé de répartition Ascobroye
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10.

Message de la Députation
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11. 

Propositions individuelles et divers

SAVE THE DATES

Event 2023 : 31 août de 11h30 à 14h30, Portalban

Assemblée générale Ascobroye : 9 novembre 2023 à 18h30
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Rendez-vous tout à l’heure 

pour l’AG de la COREB à la Grand salle de Lucens
à 20h00 (distribution bulletin de vote à 19h45)
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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